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Déclaration de la République bolivarienne du Venezuela concernant les préoccupations quant aux limites de débarquements de makaire bleu et de makaire blanc/makaire épée

Ministère du pouvoir populaire pour la pêche et l'aquaculture
République bolivarienne du Venezuela

La République bolivarienne du Venezuela présente ses salutations aux délégués et aux représentants de Parties contractantes à l'ICCAT ainsi qu’au Secrétariat, en les remerciant par avance de l’extraordinaire gestion réalisée cette année et de leur dévouement pour la préparation de cette réunion.

Nous nous adressons à vous avec une préoccupation fondamentale quant au traitement accordé aux excédents de captures de makaire blanc, notamment à l’application du paragraphe 3b de la Recommandation 19-05 qui stipule que tout dépassement des limites de débarquements au cours d’une année donnée sera déduit des limites respectives pendant, ou avant, l’année d’ajustement, assorti d’une réduction supplémentaire d’au moins 125% de l’excédent de captures si les limites de débarquement prescrites sont dépassées au cours de deux années consécutives. Alors que nous reconnaissons et soutenons les objectifs de conservation de la Commission, il est impératif que les mesures adoptées soient équitables et réalistes, et n’imposent pas de charge disproportionnée aux pays en développement dont les économies et la sécurité alimentaire dépendent directement de la pêche.

Ces deux dernières années, nos flottilles ont dépassé les limites de capture de makaire blanc et de makaire bleu. Loin d’être un acte délibéré, cette situation est la conséquence inévitable de la répartition des stocks dans nos eaux nationales où le makaire blanc et le makaire bleu cohabitent avec d’autres espèces cibles et sont capturées de manière accidentelle. Il convient, toutefois, de noter que face aux scénarios associés à l’excédent de captures, l’application des rejets en République bolivarienne du Venezuela fait l’objet d’une norme juridique qui exhorte à les utiliser à des fins sociales, dans le cadre de programmes destinés à la protection des secteurs vulnérables.

Les dispositions actuelles de la Recommandation 19-05 n’offrent pas de mécanisme réaliste permettant d’atténuer les effets ou de récompenser les efforts consentis pour limiter les captures annuelles. L’application d’une déduction cumulative et perpétuelle des limites de débarquement ajustées rend impossible d’exécuter tout plan de rétablissement viable dans un délai raisonnable, ce qui est préjudiciable et génère une incertitude dans la planification de nos opérations de pêche et met également directement en péril la sécurité alimentaire qui mérite toute notre attention.

En conclusion, la République bolivarienne du Venezuela encourage la Commission à réévaluer les dispositions de la Recommandation 19-05 et la méthodologie de sanctions, en appelant à la collaboration et au dialogue pour trouver une solution qui préserve les stocks de ces espèces tout comme l’intégrité socio-économique de nos nations, tout en réitérant notre profond engagement à diriger et concentrer nos efforts en vue d’améliorer les mesures de gestion et de continuer à soumettre des données qui ont permis d’élaborer des séries de données robustes d’informations cruciales pour l’évaluation des stocks.
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